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Vitesse relevée à 90 km/h sur de nouveaux axes gersois

Vitesse relevée à 90 km/h sur de nouveaux axes gersois

 

Après une première phase engagée en 2022, 220 kilomètres supplémentaires de routes départementales passeront à 90 km/h à compter du 16 février 2026,
conformément à l’engagement du Conseil départemental.

 Axes concernés :

• RD 1124 et RD 824, d’Auch à la limite des Landes via Cazaubon

• RD 1021, du Lot-et-Garonne aux Hautes-Pyrénées

• RD 2, de Miramont-d’Astarac à la limite des Hautes-Pyrénées

• RD 3 et RD 946, de Tillac à Riscle

Important : la nouvelle limitation s’applique uniquement à partir de l’installation de la signalisation sur les routes concernées.

  Une décision encadrée, progressive et fondée sur l’analyse des conditions de circulation et de sécurité, pour un réseau routier gersois cohérent et adapté aux
usages.

 En savoir plus sur https://bit.ly/RoutesGers90
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